
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce document répond aux prescriptions de l’article R.181-13/4° du Code de l’Environnement, qui 
précise que la demande d’autorisation environnementale doit également indiquer les conditions de 
remise en état du site après exploitation. 
Conformément à l’alinéa 11° du I de l’article D.181-15-2 du Code de l’Environnement, s’agissant 
d’une demande d’autorisation initiale, faisant suite à une déclaration ICPE, l’avis du propriétaire des 
terrains ains que celui du maire de la commune de Carpiquet, sur l’état dans lequel devra être remis 
en état le site lors de l’arrêté définitif de l’installation, ont été sollicités : 
 

→ Le propriétaire (SCI du Ciel du Cuivre) a rendu un avis par courrier en date du 28/09/20 (avis 
favorable). 
 

→ Le maire de Carpiquet a été consulté pour donner son avis par courrier LRAR distribué en date 
du 17/10/20, sans qu’aucun avis n’ait été donné. Conformément à l’article D.181-15-2 du Code 
de l’Environnement, en l’absence d’avis émis dans un délai de 45 jours suivant la saisine, cet 
avis est réputé émis (absence d’avis rendu). 
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AVIS RELATIFS A LA REMISE 

EN ETAT DU SITE EN FIN 

D’EXPLOITATION 
 

INSTALLATION DE TRANSIT-REGROUPEMENT-TRI 

DE METAUX, BATTERIES, DEEE 
CARPIQUET (14) 

 



 

 
 
  



 

 
 


